
•  Utilisez si possible votre propre matériel pour travailler
•  Si ce n’est pas possible, veillez à bien le désinfecter avant et après  

 chaque utilisation
•  Ne vous rendez pas dans des espaces où vous ne devez pas être et  

 où aucune activité ne doit être réalisée
•  Ne touchez aucun matériel ou appareil quand ce n’est pas nécessaire
•  Si vous devez payer quelque part, faites-le sans contact
•  Veillez à une bonne hygiène des équipement de travail que vous  

 utilisez, comme un ordinateur, une souris, un clavier, un outil,… en  
 les lavant régulièrement

•  Soyez conscient de ce que vous touchez !
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